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prineipaux attelages de l'artillerie? Ainsi si on usait envers les

cantons d'inspections frequentes et de beaucoup plus de severitö pour la

fourniture des chevaux et des harnais, si encore la Confederation avait

toujours trois ä quatre cents chevaux bien formes qui lui appartins-
sent avec quelques hommes du train toujours sur pied et a sa disposition.

En ete ces chevaux serviraient aux ecoles, aux camps; en

hiver ils seraient places chez des particuliers ou des agriculteurs. Par

ce moyen les chevaux importants des premiöres batteries mises sur

pied offriraient tout au moins quelque securite. Ce point d'ameiiora-
tion du systöme militaire de la Confederation est sans contredit un de

ceux qui doit le plus attirer l'attention des commissions examinatrices.

Calibrcs et portdes des bouches a feu fdddrales.
II est evident qu'il convient d'augmenter la portee de nos calibres

federaux; cette augmentation est necessairement amenee par l'immense

progrös des armes portatives et par la force des calibres qu'on adopte
partout, puisqu'on a trouve moyen de n'avoir pour du 12 que des

affutages aussi legers que ceux que nous avons pour notre 6. L'arsenal

federal sera sürementpourvu de canons-obusiers de 12; ces bouches

ä feu si importantes qui lancent indistinetement boulets pleins,
boulets creux, schrappnels, mitraille, sont devenus indispensables.
Ensuite une mesure sur laquelle il convient d'appeler l'attention des

officiers membres des commissions, c'est la transformation des piöces
de 8 encore existantes en calibre de 12. Cette Operation a ete fre-
quente en France et y a parfaitement reussi; une quantite d'anciennes

piöces de 8 ont ete reforees au calibre de 12; les frais ont ete peu
considerables et les mömes affüts ont pu y ötre employes. Dans
l'artillerie föderale il y a encore quelques batteries de 8; leur transformation

en calibre de 12 aurait double avantage, d'abord de renforcer le

systöme federal et de diminuer la complication des projectiles,
toujours si fächeuse.

MEMOIRE

rRESENTE AU CONCOURS DE 1857 PAR M. LE COMMANDANT MÜLLER,
INSTRUCTEUR-CHEF A ZÜRICH.'

(Suite et fin.1)

Dans cette ecole, le cadre entre dans la regle avant la troupe qui, une fois arrivee,

sera de suite formee en compagnies d'ecole. Elle n'a encore recu aueune

instruetion sur la maniere de faire le sac et de rouler la capote; c'est pourquoi la

i" semaine d'ecole sera destinee ä l'enseignement des obligations du service interieur

(nettoyage, paquetage des sacs et rouler les capotes,etc.).Mais il est possible,

1 Voir les numeros 16, 21 et 24 de 1858.
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dans im assez court delai et dös que la troupe en a pris la routine, d'appliquer les

principes developpes dans la Ire partie : c'est-ä-dire qu'on donne une heure au

moins aux recrues depuis la diane ä la soupe, et l'apres-midi une demi-heure avant
la sortie pour Texercice, pour les soins de proprete sous la surveillance des officiers

ou des sergents de semaine.

Le commandant de l'ecole et les officiers instructeurs supörieurs doivent s'as-
surer de temps en temps ä l'appel prineipal si les officiers de semaine ont fait leur

devoir ou non.

Par ce procede, les officiers et sous-officiers se metlront avec zele au service,

conserveront un vif sentiment de leur responsahilite, mieux que si pendant toute

l'ecole les instructeurs et sous-instrueteurs etaient charges du service interieur, et

ne s'eloignaient pas un seul instant des sous-officiers et de leur compagnie. Ainsi

le service enfante une foule d'incidents qui doivent etre tranches par les superieurs

qui y trouvent matiere ä former leur jugement independant. On decouvrira alors,
dans l'execution consequente du principe de laisser aux officiers et sous-officiers

les soins du service interieur, un grand moyen de progres.

On peut de möme se röferer aux observations contenues dans la Ire partie, en

ce qui concerne la maniere d'organiser et de repartir les exercices pratiques pour

developper les dispositions pratiques des officiers et sous-officiers. On verra par
les plans qui y sont mentionnes, que :

i° Le temps pendant lequel les officiers, sous-officiers et caporaux sont instruits

et commandes par les instructeurs, est limite ä une courte duree;
2° Les exercices dans le commandement sont non-seulement permis aux

officiers, pour les premiers jours, mais encore aux sous-officiers, et que les plus
anciens de ces derniers Commandern aux plus jeunes et aux caporaux;

3° Durant trois matinees on repete l'ecole de peloton et de compagnie, commandee

tour ä tour par les capitaines, lieutenants et sous-lieutenants. Outre cela, les

sous-officiers et caporaux auront ä changer souvent dans le service de guides; ils

devront aussi etre chefs de section, afin d'apprendre ä surveiller l'execution des

commandements;

4° Les exercices de l'apres-midi prescrits pour ces jours d'ecole, dans le service

de troupes legeres, de garde et de sürete en marche, doivent autant que possible

avoir lieu sous le commandement des officiers et sous-officiers. Ces derniers fonc-

tionneront comme chefs de colonnes ou de patrouilles, et cela en restant indepen-
dants ;

5° Ces memes principes doivent prevaloir jusqu'ä la fin de l'ecole (dans les re-
petitions sur l'ecole de bataillon et les combats locaux);

6° 11 serait ä observer, si possible, pendant toute la duree de l'ecole, mais plus

particulierement jusqu'au commencement de Texercice de Tecole de bataillon, une

allernance convenable entre l'instruction theorique et pratique, afin d'obtenir une

attention permanente de la troupe et des officiers dans les exercices pratiques eux-
mömes.
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Nous joignons ä cet expose l'observation additionnelle : Qu'il soit fourni aux

officiers reconnus bons et capables des occasions de preciser et de former leur

jugement et leurs connaissances militaires, par de" frequentes reconnaissances de
terrain et par l'expedition de rapports ecrits sur des rencontres ou combats avec
Tennemi. Je considöre comme resolue la question, en me referant ä cette recapitulation
des principes avances dans la I™ partie, sur l'organisation la plus convenable d'une
öcole pour developper les dispositions pratiques; et obtenir une plus grande indö-
pendance de la part des officiers.

Pour les cours de repetition, les cadres entrent dans la regle les premiers. On

repete avec eux, ä titre d'examen, dans la premiere heure du matin destinee ä

l'instruction theorique, les obligations des divers grades dans le service interieur,
et on se borne, pour le reste, ä la surveillance gönörale de la marche du service,
c'est-ä-dire qu'on charge les officiers et sous-officiers d'apprendre ä connaitre leur

position, leurs devoirs, leur responsabilite, l'organisation de la troupe. Qu'on ne

perde pas un temps pröcieux pour la repetition de l'ecole de peloton, de compagnie

et de bataillon. Ces exercices de memoire fatiguent avec le temps, sans presenter
une utilitö pratique reelle.

Qu'on röpöte au contraire, par la pratique et ä fond, un des articles les plus
essentiels et que le reglement lui-möme indique comme principes fondamentaux;

qu'on ne parcoure pas ä vol d'oiseau toutes les matiöres qui y sont contenues.

Par ces moyens, les officiers et sous-officiers seront en etat de remplir leurs

devoirs et leurs obligations aux exercices qui, plus'tard, auront lieu avec la troupe.
Qu'on consacreles heures pröcedemment destinees ä la theorie, ä la repetition par-
ticuliöre du service de garde, et qu'on cherche ä familiariser de plus en plus les

officiers et sous-officiers avec cette branche du service d'une importance incontes-

table. Une demi-journöe au moins pendant le cours de repetition serait consacröe

ä la röpötition pratique de ce service.

A Tentröe de la troupe, l'instruction ne devra pas s'etendre outre mesure sur

l'organisation du service interieur pour les compagnies, mais eile doit plutöt se

restreindre ä la surveillance. Les exercices pratiques sur Tecole de peloton, de

compagnie et de bataillon ne seront commandes par les instructeurs qu'une demi-

journee; ils doivent autant que possible ötre commandes par les officiers.

Par l'execution progressive des principes developpes, concernant l'instruction

des recrues, nous ne voulons point nous departir du maintien de la recommanda-

tion de conserver, entre la diane et la soupe, une heure destinee aux soins de

propretö, sous la surveillance des officiers et des sergents de semaine. Si la diane bat

ä 4 1/2 heures, on destinerait Theure de 5 ä 6 ä ce service, suivie de 6 ä 7 d'une

lecon de theorie (repetition sur le service de sürete et de garde en campagne)

jusqu'ä la soupe.
Pendant les cours de repetition, on ne doit pas perdre de vue l'instruction theorique

qu'on fait glisser entre les exercices pratiques. Une alternance entre les repe-

titions pratiques doit egalement ötre observee. On destinerait, par exemple, les
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matins aux ecoles de peloton, compagnie, etc., et Taprös-midi au service de garde

et de süretö, avec marche.

C'est dans ces repetitions pratiques que la direction rationnelle du cours doit se

faire sentir tout parliculiörement. Elle doit chercher ä propager une rivalitö de zöle

entre les chefs des compagnies, a donner occasion aux capacitös et ä Tamour-propre
des officiers de se produire. Ordres speciaux aux chefs de compagnies, par exemple:

choix des points propices pour la position d'une garde, avec ses avant-postes;
fixation du nombre des factionnaires necessaires pour observer une certaine ötendue

de terrain de jour et de nuit; mesures ä prendre en cas d'attaque des avant-postes

depuis teile ou teile direction; toutes ces repetitions ont pour but d'exercer le coup-
d'ceil et de le rendre prompt et sur.

De cette maniöre le cours de repetition devient, pour les officiers du moins, une

instruetion progressive. Pendant les cours de repetition d'un bataillon d'eiite, on

devrait, autant que possible, organiser un exercice de marche d'un jour, avec simu-

lacres de combats. Par contre il serait bon, vu la courte duree des cours de bataillons

de röserve, de choisir une branche. de service qui formerait, chaque annee,

un objet de repetition particulier, et de la traiter ä fond. Ainsi on pourrait, une

annöe, repöter Tecole de compagnie ou de bataillon, dans l'autre le service de

garde, et ainsi alternativement.

Cet expose doit suffire pour ce qui concerne l'organisation des cours de repetition.

Mais ce n'est pas principalement ä la methode d'instruction qu'on doit attribuer

le peu de disposition pratique et d'independance que nos officiers ont montre

jusqu'ä ce jour. II reste encore les obstacles suivants ä faire disparaitre :

1° La rarete jusqu'ä ce jour de plus grands rassemblements de troupes.

L'utilite en etant göneralement reconnue, il n'est pas necessaire de s'arröter lon-

guement ä Texamen de cette question, au point de vue de la disposition pratique
des militaires de tous grades. II serait ä desirer que les cantons fournissant
plusieurs bataillons d'eiite et de reserve, concentres dans un möme cours de röpötition,
aient lieu ä des annees determinöes. Les exercices d'un bataillon seul ne peuvent

pas offrir aux officiers et sous-officiers une image comprehensible des mouvements

d'un bataillon dans la brigade; il en est de möme des evolutions et manceuvres de

bataille d'un bataillon seul qui, ä cet effet, est divise en 2 colonnes..Cet exercice

aussi souffre d'une certaine uniformite, attendu qu'il ne peut se limiter qu'ä la faible

ötendue d'un combat local.

2° La saison pendant lequel a lieu le cours de repetition.
Meme dans les cantons qui n'ont qu'un faible contingent, ou qui sont plus ou

moins en arriere sur ce point, on choisit Töte pour faire les cours de röpötition,
c'est ä dire le moment oü les recoltes sont encore sur pied.

II en rösulte le dösavantage assez notable que les exercices et repetitions devront

etre restreints sur la place d'armes. Qu'on se voit dans la necessite de renoncer:

aux manoeuvres de bataillons hors de la place d'armes, ä faire prendre des positions

aux troupes. ä placer des avant-postes et ä exercer reellement le service de sürete
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en marche; en limitant, par la force des circonstances. cette derniöre branche du

service ä la röpötition sur la place d'armes, au lieu de preciser et d'öclaircir les

connaissances des officiers, des sous-officiers et soldats sur cette partie, on n'arri-

vera qu'ä les induire en erreur. C'est pour ces motifs que les cours de repetition

doivent, si possible, avoir lieu en automne, afin de pouvoir quitter les routes, s'en-

foncer ä travers champs sans tenir compte trop vite des indemnites de terrains.

Le printemps n'est propice que pour les ecoles, comme il est explique autre part.

Du reste, pour former la troupe, il serait incontestablement utile de faire de temps

en temps des cours de repetition dans les cantonnements, et non pas en caserne,

afin de former la troupe ä ce genre de service.

3° Le grand emploi de temps que l'inspeclion federale exige, comparati-
vement ä la duree du cours.

Qu'il nous suffise d'exprimer le desir que l'inspecteur federal ne porte pas pre—

judice ä l'instruction par sa presence, et que dans lecas oü il arriverait un ou deux

jours avant l'inspection, il se contente d'assisler aux exercices, suivant le plan

d'instruction adopte; se röservant neanmoins de formuler ses observations sur les

mouvements execulös. Si l'inspeclion föderale part de ce point de vue, qu'elle n'a

devant eile que des milices formees toujours et uniquement pour la guerre, eile

n'appliquera son attention qu'ä ceux des objets qui sont importants pour le service

militaire de campagne; si eile inspecte non seulement sur la place d'armes, mais

fait manoeuvrer la troupe dans divers endroits et sur divers terrains; si aux repö-

titions du service d'avant-poste eile fournit aux commandants et aux chefs de

compagnie, par des problömes convenablement poses, l'occasion de reproduire leurs

capacitös militaires, eile aura contribuö de la maniere la plus efficace au döveloppement

des dispositions pratiques et d'indöpendance chez nos officiers et sous-officiers.

H. Muller, de Zürich, commandant.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission federale d'artillerie a termine ses travaux; eile a nomme des sous-

commissions chargees de s'oecuper de divers objets speciaux, par exemple:
reglementer la manceuvre des fusees de guerre et les manoeuvres dites de force, etablir
les conditions de tir de chaque bouche ä feu, etc. Elle a, en outre, decide de recom-
mander au Conseil federal l'application de la fusee Breithaupt k nos obus;
l'introduction de la sassoire de 1'armurier Correvon; le remplacement des batteries de

campagnes de 8 par des batteries fournies par la Confederation; la repartition en

principe d'une batterie de gros calibre k chaque division de manceuvre; le comple-
ment du contingent de bouches ä feu dii par la Confederation; enfin, par dessus

tout, l'etude attentive des nouveaux canons rayes.

Le Döpartement militaire federal est actuellement oecupe ä dresser le tableau des
ecoles et cours de repetition pour l'annee 1859. Conformement aux voeux de l'Assem-
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